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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-14626

Département(s) de publication : 13
 Annonce n° 24-14626

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : VILLE DE MARSEILLE

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité locale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Expertises de l'état sanitaire, physiologique, mécanique et inventaire des arbres sur la 
commune de Marseille, ainsi que sur la pépinière municipale située sur la commune d'Aubagne.

  Description : La présente consultation a pour objet de confier au titulaire la réalisation, sur la 
commune de Marseille, ainsi que sur la pépinière municipale située sur la commune d'Aubagne, 
des expertises de l'état sanitaire, physiologique, mécanique et l'inventaire des arbres.

  Identifiant de la procédure : 0208292d-2ae9-4a3e-aed6-c246706b2b47

  Type de procédure : Ouverte

  La procédure est accélérée : No

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77000000 Services agricoles, sylvicoles, horticoles, 
d'aquaculture et d'apiculture

 2.1.4 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

  Informations complémentaires : Le volume suivant des prestations est donné pour la 
durée totale du marché : Montant minimum HT : 50 000,00 € Montant maximum HT : 
200 000,00 €

 Base juridique :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-14626
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-14626
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Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Le soumissionnaire doit présenter une offre pour l’ensemble des lots

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Motifs d’exclusion purement nationaux :

 Section 4 - Groupe de lots
   4.1 Groupe de lots : GLO-0001

  Lots inclus : LOT-0001, LOT-0001

 4.1.3 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix de l'offre 60 points La note maximum est de 60 points. Après 
élimination des offres anormalement basses, Le détail est donné à l'article 6.2 du 
règlement de consultation.

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Valeur technique de l'offre 40 points La valeur technique sera 
appréciée à partir des informations qui figureront dans le mémoire technique, 
selon les sous-critères suivants: - Sous-critère 1 : Qualité et adéquation de l'équipe 
mise spécifiquement à disposition pour l'exécution des prestations objet du 
marché - noté sur 10 points Le candidat doit préciser la composition de l'équipe 
spécifiquement affectée au marché et indiquer l'expérience et la qualification de 
chacun des intervenants (diplôme, qualification, expérience, nature des tâches 
effectuées). Sous-critère 2 : Description de la méthodologie d'intervention pour la 
réalisation des prestations de diagnostic externe selon le prix 1.2 (cf prix 1.2 du 
BPU et article 2.1 du CCTP) - note sur 10 points Sous-critère 3 : Description de la 
méthodologie d'inventaire selon le prix 5.4 pour un parc comprenant 300 arbres 
(cf prix 5.4 du BPU et article 2.5 du CCTP) - note sur 10 points Sous-critère 4 : 
Description de la méthodologie mise en place pour la réalisation de l'intervention 
en cas d'urgence sous 24 heures selon le prix 7.1 (cf prix 7.1 du BPU et article 2.7 
du CCTP) - note sur 10 points Le total des points relatif à la valeur technique 
constituera la valeur technique (VT) du candidat, le maximum pouvant être de 40 
points.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Expertises de l'état sanitaire, physiologique, mécanique et l'inventaire des arbres

  Description : La présente consultation a pour objet de confier au titulaire la réalisation, sur la 
commune de Marseille, ainsi que sur la pépinière municipale située sur la commune d'Aubagne, 
des expertises de l'état sanitaire, physiologique, mécanique et l'inventaire des arbres. Ces 
expertises peuvent être externes ou instrumentalisées. Elles comprennent également les 
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analyses d'identification des agents d'altération des arbres, les analyses des causes de la chute 
des arbres, le descriptif de mise en place d'un haubanage, de son contrôle une fois mis en 
place ; l'inventaire des arbres sur site, la synthèse des prestations réalisées, ainsi que les 
préconisations nécessaires visant à concilier la préservation du patrimoine arboricole avec la 
sécurité des usagers. Les commandes d'expertises peuvent concerner tous les arbres de la 
commune implantés sur tous types d'espaces, dont la gestion relève des compétences exercées 
par la ville de Marseille. Elles seront passées suivant les nécessités du service municipal 
gestionnaire du marché et dans la limite du montant annuel maximum du marché. Une 
commande peut concerner une ou plusieurs dizaines d'arbres. Les expertises ont pour objectif 
l'aide à la décision de la Ville de Marseille. Le présent marché est non renouvelable et est 
exécutoire jusqu'au 31/12/2024.

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 77000000 Services agricoles, sylvicoles, horticoles, 
d'aquaculture et d'apiculture

 5.1.3 Durée estimée

  Date de début : 06/05/2024

  Date de fin : 31/12/2024

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : 2° - Renseignements concernant la capacité économique et financière de 
l'entreprise

  Description : - Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché, réalisés au cours des 
trois derniers exercices disponibles. Les entreprises nouvellement créées ne 
pouvant produire les chiffres d'affaires des trois derniers exercices devront 
fournir : - une copie certifiée du récépissé de dépôt du centre de formalités des 
entreprises (pour vérifier la date de création de l'entreprise), - le montant de leur 
capital social (pour justifier de leurs capacités économiques et financières).

 Critère :

  Type : Autre

  Nom : 1/Renseignements concernant la situation juridique du candidat
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  Description : Lettre de candidature (pouvant prendra la forme du DC1) dûment 
remplie et comprenant la déclaration sur l'honneur justifiant qu'il n'entre dans 
aucun des cas d'interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 
L2141-1 à 11 du Code de la commande publique. Le cas échéant, en cas de 
redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés à cet effet 
justifiant que le candidat a bien été habilité à poursuivre son activité pendant la 
durée prévisible d'exécution du marché.

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : 3° - Renseignements concernant les références professionnelles et la 
capacité technique du candidat

  Description : - Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 
l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 
années - Description de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont 
le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature - Présentation 
d'une liste des principaux services fournis au cours des trois dernières années, 
indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les prestations de 
service sont prouvées par des attestations du destinataire, ou, à défaut, par une 
déclaration de l'opérateur économique

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

Langues dans lesquelles les documents de marché (ou leurs parties) sont officieusement 
  disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://mpe.mairie-marseille.fr/entreprise,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://mpe.mairie-marseille.fr/entreprise

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 04/03/2024 à 16:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 06/03/2024 à 13:30

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

La commande en ligne sera utilisée

Le paiement en ligne sera utilisé
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, avec remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : VILLE DE MARSEILLE

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : VILLE DE MARSEILLE

  Numéro d’enregistrement : 21130055300016

  Ville : MARSEILLE

  Code postal : 13233

     Subdivision pays (NUTS) : Bouches-du-Rhône ( FRL04 )

  Pays : France

  Adresse électronique : guichet-dmp@marseille.fr

  Téléphone : 04 91 55 11 11

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation chargée des procédures de recours

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 4a6fba15-8557-45c9-aa15-5a5e7de32611 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 06/02/2024 à 11:58

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

06/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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